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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« sans déclaration préalable ou en violation d’une interdiction prononcée par le représentant de 
l’État dans le département ou, à Paris, par le préfet de police. »,

les mots : 

« et contraire aux dispositions de la charte relative à l’organisation des rassemblements musicaux 
mentionnée à l’article 3 de la loi n° du visant à renforcer la pénalisation de l’organisation de rave-
parties. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent limiter la pénalisation aux 
seules free-parties qui seraient organisées hors les conditions établies par la charte négociée par les 
représentants d'organisateurs et le gouvernement.

Cette modification législative renvoie ainsi au droit actuel la pénalisation des organisateurs et 
garantit que les peines prévues par la présente proposition de loi ne soient applicables qu'aux free-
parties qui ne respecteraient pas les dispositions de la charte.

Par cette modification, nous garantissons a minima une forme de négociation et de médiation entre 
le pouvoir et les organisateurs, ce que nous défendons par ailleurs sans inflation pénale.


